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Procédure RCP CEREMAIA 

 

Les RCP du CeRéMAIA ont lieu un lundi par mois de 15h30 à 17h30 GMT  

Organisatrice : Véronique Mimouni (veronique.mimouni@aphp.fr) 

 

Le médecin qui souhaite présenter un cas doit le saisir sur la plateforme shareconfrere. Il doit 

obligatoirement présenter son cas.  

 

Pour participer à la séance :   

 

• Avant la RCP pensez à créer votre compte via ce lien : 

https://staff.shareconfrere.com/rcp-ceremaia 

• Présentation de cas : nous vous remercions de saisir vous-même votre cas  en 

remplissant la fiche directement en ligne dans l’outil via ce 

lien: https://staff.shareconfrere.com/rcp-ceremaia 

• Pour le jour J : pour participer, cliquez sur le lien https://staff.shareconfrere.com/rcp-

ceremaia puis vous devrez cliquer sur participer au staff  (avec ou sans cas à présenter) 

et « vous authentifier » pour rejoindre la salle virtuelle. 
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